
acte, et pour faire les urpentages, plans et évaluations rela-
tifs au chemin de fer, et le reste et résidurde tel argent sera
employé à faire, achever et maintenir le dit chemin de fer, et
aux ,utres fins du présent acte.

4. Il era Inisible 'à la compagnie de recevoir à titre de .5
uoncession, de la part du gouvernement ou de tous particu-

liers ou de toutes corporations, sous forme d'encouragement
pour la construction de son chemin de fer, tous terrains va-
eants avoisinant son parcours, ou tous autres biens mobiliers
ou immobiliers, ou toute somme d'argent, soit à titre de don 1
pur et simple, ou en paiement d'actions,.et elle pourra en dis-
poser et les aliener ainsi que tous antres biens mobiliers ou
immo ciliers, pour les besoins de' la coupag.'nie dans le
cours de l mise à exécution du présent acte.

5. D. .lex. Macdonald, M.P., Lue H. Masson, M.P'., Angus 15
S. Macdonàld, Archibald McNab, P..Kennedy, James Frase1,
James A. Grant, bf.V., Edward MeGillivray, et T. Borthwick,
seront, et sont par lq présent acte- constitués en bureau des
directeurs de la coinpagnie, et tiendront leur charge jusqu'à
ce que d'autres directeurs soient élus par les actionnaires en. 2(>
vertU des dispositions d'u présent acte, et auront pouvoir et
autorité de remplir les vacances qui pourront survenir,
d'ouvrir des livres d'actions et de procurer des souscriptions
à.l'entreprise,.de faire des emandes de. versencut aux sous-
eripteurs, dé faire faire et exééuter des plans et relevés,'do 2">
convoquer une assemblée générale. des actionnaires pour..
l'élection d'autres directeurs, . en la nyanière ci-dessou.is.
prescrite, et généralement -complir tous autres actesque
peut légalement nccomplir te! bureau en vertu de. l'acte des
chemins de fr.:

Les directeurs sont par le présent autorisés àprendre
toutes les mesures néces!aires pour ouviir des livres
d'actions, pour recevoir le: souscriptions des parties qui
désirèront devenir actionr:ires de la compagnie, et toutes
persomn.ies souscrivant a u npita. de la compagnie, seront 55

onsidérées cennni propri:-tairPs et *ssociées de la t.ompa-
gMie.

G. Lors et aussitôt qu'un dixième du capital aura été
souscril conue susdit, et qju'un-dixièmen du montant hinsi
souscrit aura été versé, les directeurs, ou la.majàrité d'éntre .t0
eux, pourront convoquer une assemblée des actionnaires,
aux tenr et lieu qu'.ils jugeront conv.enables, en en donnant
au moirs.quinze jours d'avis dans %i* oit pilusienrs journaux
publir., à Ottawa' Montréal et Cornwall, à laquelle assem-
blée générale, et aux :ssemblées générales annuelles 45
mentionnées dans les section, suivantes; les actionaires
présents. soit vin .personine ou par' procureur, éliio.nt- sept
directeurs el la manière, et a.ant les qîalit('s.. ci-dessous
prescrites ; lesquels directenrs formeront nu bureau de
directeurs et resteront en charge ,jxqu'au dernierîmadi d..5

, mois de mai de..l'année qui snivra rir élection.

7. Le dit dernier mnrdi de niai ·*de éhitque :inmée.subsé-


